
pets.

ETS

l'E

Q

res 
vr
‘

bla
aul
up

au

)1-
un

T

 

A

 

â
g
é

d
é

15e année

eqn Frenne

y RTH .

Prix de l’Abonnement ;

£dition quotidienne,par an........ $3.00
&dition hebdomadaire, par an,....., 1.00

Québec, Jeudi, 23 Juin 1881

  

  

Te
vougi .
BIRT) CEG‘oe ws

lezue-“re.

  
  

JOURNAL @

a
ae
y

 

“€ J

UOTIDIEN

 

No. 3:

ie
 

<1
Prix des Annonces

Six lignes, première insertion. .…. $0.5¢
 

Javariablement payable d'avance.

On petit aussi s'abonner pour six mois
Ju pour trois mois,

Éprreus-Proraréraire: 8.MARCOTTE~~ ,;  
- Chaque insertion subséquente..... 0.13

. ; a Chaque ligne en sus, première ins. 0.0%
Répaoreur-ex-Cuer: HECTOR FABRE Chaque ins. subséquente, p. ligue.. 0.04

= ; ——....       

FeysyLETON pE L'ÉVÉNEMENT
DU 23 JUIN 1881.

L'AFFAIRE MATAPAN
LUE

 

 

 

(Suite.)

—C'est précisément parce qu’il y a
du dunger que je veux m’exposer seul,

—Egoïste, va ! avoue donc que tu es
jaloux de tes priviléges d’amoureux, et
que tu tiens à avoir tout le mérite aux
yeux de Mlle de la Calprenède. Eh !
bien soit ! je n’irai pas sur tes brisées ;
je te laisserai l’honneur et je t'aiderai
tout da même. Voici ce que je te pro-
pose. }
Tu entreras seul dans l'appartement,

C'est dans l’ordre, d'ailleurs, puisque
c’est à toi qu’elle a remis la clef, dit
Jacques, non sans quelque malice.
—Etpuis, je sais où il faut me pla-

cer pour surprendre ce misérable, dit
vivement Doutrelaise.
—C’est juste. Moi, je renverserais

quelque meuble, je réveillerais toute la
maison, et j'effaroucherais le gibier que
nous chassons.

Mais rien ne s'oppose à ce que je me
tieune à portée de te seourir.
—Pas sur l'escalier, dans tous les

cas ! L'hommese sauverait. Et de plus
tous les locataires qui rentreront te ver-
raient.
—Mais, non. Après minuit le gaz est

étoint.
—JIls ont.tous leur bougeoir chez le

concierge. “O’ast par exception que,
l’autre nuit, je suis rentré sans lumière.
—On dirait, à t'entendre, que tousles

habitants de cet immeuble sont des
noctambules. Passoiis-les donc un peu
en revue, pour voir. |
M. Matapan est hors de cause. Si:

c’est lui qui entre la nuit chez le comte,
nous le prendrons en flagrant déiit.

Si ce n’est pas lui, il ne montera pas;
au second étage, puisqu'il demeure au!
premier.
Voyons les Bourleroy, maintenant.

Monsieur, Madame et Mademoiselle ne
se couchent pas, je suppose, à des hou-,
res indues.
—Excepté quand ils von! au bal. Et

d’uilleurs tu oublies le fils, qui court
les cercles et les restaurants de nuit.
S'il te rencontrait, l’histoire serait con-

—Nous recommencerons demain, |
—Et ainsi de suite, jusqu'à ce que’

nous'dyons mis la main sur notre hüti-
me. ‘Fn d’autres temps, ça m'aurait

quanttoutes les nuite, mais depuis‘ que
je n'ai plus d'argent pour jouer, je n'ai
rien de miéux a faire, ot je serai d’une
exactitude militaire.

Donc, c'est convenu. Tu m’aceeptes
pour auxiliaire ? |
—Très volontiers. Je compte même

sur toi pour recomman ler Julien & ton
frère.
—Je t'ai déjà dit que c'était inutile.

Mais, à propos, qu'as-tu fait de l’opale ?
* —L'opale ! répéta  Doutrelaise, un|
peu interloqué.
—Oui, dit Jacques, celle que tu as

arrachée du collier et que tu as malheu-
reusement montrée à M. Matapan.

I! me semble que nous l’avons un
peu oubliée, au milieu. de toutes nos
combinaisons. :
—Je ne lai pas oubliée. Elle est ici.

Je l'ai serrée présieusement.
—Du diable si tu n'aurais pas mieux

fait de la jeter au fond de la Seine !
—J'enai eu bien envie, depuis que

j'ai aperçu les conséquences de mon
«aventure, mais j'ai pensé que je n’en
avais pas le droit. :
—IÏ est probable en effet que celui à

qui elle appartient la réclamera. Je
suis même un peu étonné qu’il te l’ait
laissée quand il l’a vee éntre tes mains.
—Moi, je comprenis maintenant

pourquoi il ne m’a pas dit qu’elle était
a lui: Il avait conçu aussitôt un plan
qu'il tenait à exécuter. Il voulait dé-
noncer Julien et le faire arrêter le jour
même. Etil se défiait de moi. Il pen-
sait que je devinerais ses projets et que
je chercherais & les contrecarr r en
avertissant le fils ou le père. Pour m’en
empêcher,il a fait semblant de croire
que le collier avait été volé à un de ses
locataires, et il m'a tout simplement
prié de garder la pierre que j'avais
prise.
—Ettu t'es conformé à cette recom-

mandation, si bien que tu ne peux plus
to dispenser de remettre l’opale au juge
d'instruction et de lui raconter l’histoi-
re sur laquelle la justice s’est appuyée
pour envoyer en prison le jeune la
Calprenède.

Décidément, ce Matapan est un co
quin très fort. Tu ne l'as pas revu de-
puis le déjeuner d’hier matin ?
—Non, ct je ne tiens pas du tout à nue de cinquante personnes, dès le len-

demain.
—Oh! je l’empêcherais bieu de par;

ler. Mais, en réfléchissant, je crois qu’il |
vaut mieux que nous n’en soyons pas
réduits à lui imposer la discrétion.

Cherchons une autre embuscade.
—Il n’y en a qu’ure possible.
——Indique-la-moi, et quandil s'agirait

de passer la nuit à califourchon sur le
faite du toit...
—Pas si haut. Sur une chaise, dans

ce fumoir, près de la fenêtre. Do 1A on
domine, comme tu peux le voir main-
tenant, celle de la chambre de Julien
de la Calprenède.
—Oui, ma foi! s’écria Courtaumer

après avoir regardé. C’est un observa-
toire parfaitement bien placé... à cela
près que si le corps d'armée était ‘atta-
qué, la division de secours ne s’en dou-
terait pas.
—Nous pouvons convenir quo si j'ai

besoin de toi, je te ferai un signal.
—Un signal lumineux alors, puis-

qu'il fera noir. Est ce que tu comptes
te munir d'une lanterne ?
—dJo n’en sais rien encore. Mais,

quoi que je décide, rien ne m’empêche-
tait d’ouvrir la fenêtre et de t'appeler...
voire mûme de briser une vitre, en cas
do nécessité absolue.
—Trdy bien. Je n'artiverais pas trés

vite sur le champ de batailie, mais onfin *
j'arriverris. Et si tu tiens absolument à
mo mettre en réserve...
—Oui, mon ami, j'y tiens. Tu sorns

ici à merveille. Tu auras du feu, des’
cigares...
. — Quand commencerons-nous
voillées du château ?
—Ce soir, à minuit. |
—Mais, s'il ne passe rien ce soir ?…

 
ces

le voir.
—Tu as peut-être tort. Quand on a

un ennemi, il est bon de savoir ce
qu'il a dans le ventre. En causant avec
le sieur Matapan, tu parviendrais peut-
être à lire dans sou jeu. Tu saurais
d’abord pourquoi il en veut tant à ce
malheureux Julien,
—Ce n’est pas seulement à Julien

qu'il en veut.
—Bun l'affaire que tu m'asracontée.

Tu supposes qu’il a osé prétendre à la
main de Mlle de la Calprenède. Moi,
je ne le crois pas. Et si je pouvais m’a-
boucher avec lui, je saurais vite à quoi
m’en tenir. Pour l'apprivoisor, je com-
mencerais par lui demander des ‘hoù-
velles de co forban que j'ai rencontré
hier aux Champs-Elysées. Je serais cu-
tieux de savoir si le baron avoue’ qu’il
ost l'ami d'an’ pareil coquin. :
Et il faudra que j'informe mon frère

du fait, à soule fin del’édifier sur les
accoinfances de ce propriétaire foncier.
—Tu feraisbien. Pour ma part, j'ai

souvênt pensé qüe Matapan avait, des
crimes dans son passé. Ét'c'est‘une des
raisons qui me ‘portent & crôïro qu'il
cet capable d'avoirfnvénté une ‘ machi-
natioñ'abominablé, "
—Bi c'est hui qui a caché ‘son collier

chez Julien, notre expédition de ce soir
cst parfaitement inutilè, car il n’y ‘xe-
viendra pas. Mais jo ne pense pas que
ce soit lui, pour des raisons que je t'ai
déjà déduites.
—Lui ou un homme payé par lui.
—Tiens !... au fait! mon forban

peut-être. Mai won... il m’'a déclaré
qu'il venait d’arriver & Paris et les pro-
monades nocturnes ont commencé peu
de temps aprés le 15 octobre, an dire
de Mlle Arlette et de son frère.

 

 

‘: Les la Calprenôde ont-ils«des enne-
mis dans cette maison ? …: * .!
—S'ils en’ont‘! ‘imais il Wy a ici que

moi qui les-aime. Tu as donc oublié ce
considérablement‘ gêné de prendre le “que je t’expliquais:' sur le boulevard

Haussmann, devant la ‘porte cochère,
cing minutes avant de rentrer et de
tomber sur ¢ette infernale rencontre

| qui a été le point de départ de tant de
malheurs ?
—Non, parbleu ! Tu m'as dit,je m'en

souviens fort bien, que tous les Bourle-
roy jalousaient le comte de la Calpre-
nède. Eh bien ! le ‘dernier de cette
aimable famille a bien prouvé qu'il dé-
testait Julien.
—Etle portier, l’affreux portier Mar-

chefroid, l’Ême damnée de Matapan,
crois-tu qu'il chérit ses locataires du
second ? M
—Sa fille ne doit pas les adorer non

plus, puisqu'elle: vit des bienfaits de
M. Bourleroy père. Est-ce qu’elle ha-
bite la loge, cette déesse de la liberté ?
—Non, Marchefrgid l'a autorisée à

démeurer dans le qUartier Bréda pour
compléter ‘ses étud #musicales.
—Etélle a cligisi? pour professeur le

vieux bourgeois du troisième. Ne m'as-
tu pas dit qu’il était franc-maçon, ce
Marcliefroid? I.
—Oh ! ‘de ‘preniire. classe. 'Vénéra-

ble ot quelque chose’ d’approchant. -
—Eh! bien, mais il mesemble que

les mystères de cette maison sentent la
maçonnerie d'une ligue. Ce vénérable
a pratiqué les trappes, les échelles, la
voûte d'acier et autres fantasmagories
des réceptions maçonniques. Il ‘doit
être de première force'sur les tours de
passe-passe et sur les promenades noc-
turnes.

—A'ors, tu supposerais qu'il a agi
pour le compte de M. Matapan.
—Je n°811 ien, Mais je prétends

qu’il faut le surveiller. et même qu’il
faut surveiller tout le monde, depuis la
cave jusqu’au grenier. Il se passe évi-
demmentici des cheses bizarres. En
montant la garde, nous parviendrons
peut-être à les tirer au clair.
—Et à démontrer que Jilien de la

Calprenède n’est pas un voleur, dit
vivement Albert.
—C'est une autre question, reprit

Jacques en hochant la tête ; mais quoi
qu'il advienne, nous aurons fait pour
le mieux et tu auras bien mérité de
Mlle Arlette.
Convenons donc de nos faits. Tu

seras sans doute appelé au palais dana
la journée, et je te conseille de ne pas
bouger d'ici, afin que la citation te
trouve chez toi. Il est très important
que tu voies mon frère le plus tôt pos-
sible, pour ticher d'atténuer l'effet de
tes confidences à M. Matapan. Moi, je
vais rentrer rue de Castiglione, et j'y
attendrai ma tante, qui aura vu aussi
Adrien et qui m'apprendra où en est
l'affaire du jeune la Calprenède.

Veux-tu que nous nous donnions
rendez-vous à six heures, au Cercle ?
—Non, non. Nous tomberions sur

des gens qui nous assommeraient avec
l'histoire de Julien et qui nous pose-
raient des questions indiscrètes.
—Tu as raison. ‘Je viendrai te pren-

dre ici entre six et sept et nous irons
diner au restaur.nt. Après quoi, nous
rentrerons et nous passerons la -soirée
au coin de ton fou, Nous pourrons,tout
en causant, jeter de temps à auttë un
coup d’œil sur les fenêtres des la Cal-
prenède. Ce sera une observation pré-
paratoire et quand nous'aurons vu suc-
cessivement s’éteindré‘toutes ‘les * lu-
mières… c’est-à-dire, je suppose, ‘vers
minuit… PRE UE AU
—Peut-être pas si tôt.Milo Ar

lette veille quelquefois très tard. °
—II paraît quetu épies ses mouve-

ments, dit en riant Courtaumer.
—Non, répliqua Doutrelaise, mais sa

chambre est présisément en face de la
mienne, et il m'est arrivé quelquefois
de...

  

(À continuer.)

M. RHEAUME
Ci-devant Asent de la Tenure Seigneuriale

donne avis qu’, tiendra son Bureau d’Avooat et
JroqureuraNo. 12, porte voisine de 1'Eglise

 

  Québoo, 16 juillet 1880,

   

 

=

DÉ'L'INTERIEUR

des torres fe
le présent : —

regoindéspar arrété de Son Excellence Je Gou-
verneur-Général en Conseil, le 20e jour de mai
courant, et remplacés par les règlements sui-
vante, concernant la vente de torres propres à la
culture ;

2, Les sections portant des numéres pairs si-
tuées dans la 5 me du chemin de fer Canadien du
Pacifique, c'ost-à-dire, dans anrayon de 4 milles
de chaque côté de la ligne du dit chemin de fur,
à l’exception de celles qui pourraient être réser-
véos comme lots à bois pour les colons sur des
terres do prairie dans la dite zone, ou dont le
Gouverneur en Conseil pourra spécialement dis-
poser — seront affeotées exolusivement aux éta-
lissements (homesteads) ef aux préemptiens.

Les sections portant des numéros impairs en
dedang de 1a dite gone sont des terres du chemin
de fer Canadien du Pacifique, et ne peuvent être
acquises que de la compagnie. ;

3. Les terres affectées aux préemptions en de-
dans de Ia dite zone de 24 milles de chaque oôté
u chemin do fer Canadien du Pacifique, ins-

rites jusqu’au 3le jour de décembre prochain
inclusivement, seront vendu s au taux de $250
pur acre; quatre dixidmes du prix d’achat. por-

seront payés À ‘’expiration de trois ans à compter
de la date de l’insoription, la somme restante
sera payée en six versements égaux annuels à
compter de la dite date, avec intérêt vu taux
susdit eur telle partie du prix d’achat qui res-
tera impayée de temps en temps, payable avec
chaque versement.
4.À compter du 3le jour dé décembre pro-

chain, le prix restera le même — c'est-à-dire
2.50 I’acre -- pour les préemptions duns Ja di‘s

zone, ou dang la zone corre-pondante de tout em-
branchement da dit chemin de fer, mais 0e prix
sera payé en une seule somme à l’expiration de
trois ans, où plus tôt, selon que le réclamant
aura acquis un titre à sen quart de section d’éta-
blissement.

5. Les terres félérales, appartenant au gouver-
nement, dans un rayon de 24 milles de toute ligue
projetés de chemin de fer reconnue par le mi-
nistre des chomins de fer, et dont il aura donné
avis dans la Gazette Officielle comme étant une
ligne projetée decheminde fer, seront vendues
aux prix et conditions ci-desso rr : — Les terres

prix et aux mêmes conditions que ceux spécifiés
ans le précéden' paragraphe, et les sections im-

paires seront vendues à $ 3.50 l'aore, comptant.
6. Lans tous les towneh ps ouverts ala coloni-

gation duns le Manitoba ou les territoires du
Nord-Ouest, en delire de la ditesonedu chemin
de fer Canadien du Pacifique,les seetions paires,
à l’eaception des cas prévus dans la clause deux
de ces règlements, seront réservées exclusive-
ment pourles établissements (homesteads) et les
préemptions, et les sections impaires à lu vente
commeterres publiques.

7. Lesterres désignées oommeterres publiques
seront vendues à un prix uniforme de $2 l’acre
au comptant, excepté dans certains oas spéciaux
où leminiatre de l'intérieur, — en vertu des dis-
positions do la section 4 de l’aote modifiant l’Acte
des terres fédérales passé à la dernière session
du parlement.—pourra retirer de la vente et de
la colonisation ordinairescertaines terres propres
à la oulture lorsqu'il les jugera à propos et lez
offrir on vente à l’onchère publique nu plushaut
enchérisseur, ot dans ce dernier cas la mise a
prix de ces terres sera de $2 l’aore. :

8. Les terres de préemption ‘en dehors ‘do ln
zone du chemin de fer Canadien du Pacifique
seront vendues au prix uniforme de $2 l’acre,
payable en une seule somme à l’expiration de
trcis ans à compter de l’ nsoription, où plas tôt,
selon que le réclamant auræacquis un tftre À sv :
quart de section d’établiasement (homestead).

9. Los dispositions de la clause 7 ne s’applique-
 

Manitoba ou dansles territoires du Nord-Ouest
au nord de la zone renfermant les terres du
chemin de fer du Pacifique, ou une persunre
étant réellement étublie sur une section impaire
aura le nrivitége d'acheter une étendue de 320
Acres de telle section, mais pas plus, au prix de
$1.25 l'acre, au comptant ; mais il lui faudra
avoir résidé réellement pendant trois ans sur
cette terre avant d'obtenir des lettres patentes.
10. Les prix et conditions de paiement d 8 sec-
tions impaires et des préemptions, ci-dessus
énonoéos, ne s’appliqueront pas aux personnes
qui sè seront établies dans aucune des zones dé-
érites dans los dits règlements du 14 octobre 1879,
—rescindés parles présentes,—mais qui n’ont pas
obtenu d'inscriptions pour leurs terres. et qui
ourront établir tourdroit d’achoter ces sections
mpuires où préemptions, selon Ie cas, au prix et
aux corditions fixés respectivement par les dits
règlements.

Bois pour les colons.

- 11. Dang les townships de prairie le système de
lots à bois, sera continué, — savoir, les colons
n’ayant pas de bois sur leurs terres, auront Ja
permission d'acheter les lots à hois d’une étendue
n’exoédantpas 20 aores chacun, à un taux uni-
forme de $3l’acre, payable comptant. .

12, les dispositions du paragraphe immédiate-

sur les seotinns de prairie achetées de ln compn-

dans ‘es c 15 où los seules terres à bois dirpoui-
bles nuraient été réparties sur des Folions
pairos, pourvu que lu compagnie du chemin de
fer c ngente à agir dans le mênie sen: lorsque le
seul bois dans la localité se trouvera sur sce
terres, ' ; LL
+13: En vuc de favoriser la colonisation :an ré-

duisnnt le prix des matériaux de’ construction,
le gouvernement se réserve le droit d'nogorder
des licences de te ps en temps, en vertu dey
dispositions de ‘“l’lere Jey terres fédérales”,
pour.couper du bois marchand sur toutes: ses
terres situées duns des townshipg arpentés: ot
toute o-oupation ou venté de tertes dans les
ligaites da qus licences, retont alors sujettes à
leur opération.

Ventes de terres à des particuliers où à
des corporations pour des fins de

colonisation,

14. Chaque fois qu’une compagnie ou un parti-
oulier demande des terres pour les coloniser, et
est disposé à dépenser des capitaux pour cons-
truire des moyens de communication entre cee
terres ot dos endroits déjà colonisés. et que le
gouvernement est convainou que cette compa-
gnio ou cet individu est de bonne foi ot a les
moyens de mener cette entreprise à bonne fin,
les sections impaires des terres en dehors de la
zone du chemin de fer Canadien du Pacifique, ou
de Ia tone d’ancune de ses lignes d'embranohe-
ment, pourront être vendues cette compagnie 

“Ottawa, 25 mai 1881, ; de plus protégé jusqu’au montant de

. Vu queles circonstances ont fait voir la néces-
sité d'apporter certains changements au eystèmo pour placer desfamilles sur des établissements
Buivi par le gouvernement dans l’administration en vertu des dispositions

érales, — avis public est donné pur  amendements A I

1. Les règlements du 14 octobre 1879 ent été,

tant intérêt au taux de six pour cent par année,|

dites de préemptions seront vendues au mé. e!

ront pas aux terres situées dans la province du:

mentprécédent s’appliqueront aussi aux colons |

gnie du chemin de fer Cwimadien du Faoifiqu,:

ou à ce partioulier, pour moitié prix, soit $1
l'aore comptant. Si les terres demandées se
trouvaient situées dans la sone du chemin de fer
Canadien du Pacifique lc même principe s'eppli-
quer quant àune moitié de chaque section
paire, c’est-à-dire une moitié de chaque seotion
paire pourra être vendue à la compagnie ou su
partioulier au prix de $1.25 I'acre payable
comptant. La compagnie ou le particulier sera

1 ‘ $500, por-
‘tant intérét au taux de six pour cont jusqu’à
| parfait paiement, dans le ons d'avapces faites

de la section 10 des
ams Acte des terres fédérales pré-

B_ .
.15. Toute telle transaction se fera aux condi-

ta) Pourles torres sitnéos endehors do la:! _(a) Pour les terres situées en dehors de la zone
| du chemin do fer Ounadien du Pacifique.la com-
| passie ou le particulier, selon le Gas, devra, dans
| loa trois ans qui suivront la date de l’arrange-
| ment aveo le gouvernement. placer deux colons
. sur chaoune des sections impuires et aussi deux
, eolons sur des établissements (homestead:) sur
| haoune des sections paires comprises dans le
projet de colonisation. ; €

(à) Si les terres demandées s6 trouventsituées
en dedans-de lu song du chemin de fer Canadien
du Pacifique, la compagnie ou le particulier
dovru, dans les trois ans après ‘ls date de l’arran-

| gemont avec lo gouvernement, placer deux oo-
, lons aur la moitié de chaaus section paire achetée
en vertu des dispositions du paragraphe 14 oi
dessus, ot aussi un colon sur chaoun des deux
quarts de seotion restant disponibles pour des
tablissements dans cette seotion. i

© (c) Bi los auteurs du projet font défautdedi
ver le nombre presorit de colons, dans le délai
fixé, le Gouverneur en Conse!l pourrarésilier 1e{ rn à p
vente etle privilége de colonisation, et reprendre
possession des terres non colonisées, ou exiger le
plein prix de $2 l’aore, ou $2.50 l'acre, selon le

| 088, pOurces terres, commeil sera jugé à propos.
(d) Qu'il soit bien compris queges .ne 8'ap-

ligne qu’aux projets de colonisation dès terres
publiques par des immigrants de la Grande-Bre-
tagne ou du continent européen. it 

i Lo
ï Terres à pâturages. ".

16. Le système énoucé plus bas s'appliquer
. aux demandes de terres pour des fins de pâtu-
‘rage, ot avant do faire droit 3 auoune demande,
le ministre de l’intérieur s’assurera que. le re-

1 quérant est de bonne foi ot a les moyens! de
y mener à bonue fin l’entreprise qui a fait l’objet
; de la demande » 5

17. Le ministre do l’intérieur pourra de temps
en temps, suivant qu’il le ‘trouvera convenabl ’
offrir àbuil tels townships ou telles parties de
townships propres à des fins de pâturage, à une
mise à prix qu’il fixera, ot les vendre au plus
haut enchérisseur — la prime pour ©es baux sera

- pikyée comptant lors de la vente.
8. Ces baux seront pour un terme de _winat-un

ans,et aussi en c mformité des dispositions de la
section huit de l'amendement précité de l’Aote

i des terrea félérales, pasaé à ln dernière session
| du parlement. ; .

. 19. L’étendue comprise dans un bail sera tou-
| jours proportionnée a la quantité d’animaux qui
+ y seront gardés,à raison d> dix aores de terre
- Pour chaquo auififT 8°, toutefois, le locataire
négligeait dans le: trois ans A compter ds lu

‘ date du bail de mettrele nombre voulu d’ani-
maux sur là terre ou si, subséquemment, il fai-
fait défaut do garder un nombre d'animaux
proportion=é 3 I'étendue des terres affermées, le

: Gouverneur en Conseil pourra . ésilier ce bail, ou
en liminuer proportionnellementl’étendue.

20. En mottart le nombre voulu d'animaux
dansles limitesdes terres affermées, le locataire

| sequiert lo privilége d’acheter et de recevoir des
| lettres patentes pour uno quantité de terre com-
1 prise dans co bai pour y construire les bâtiments
; nécèssaires, n’excédant pas cinq pour cent de
+ I’étendue des terres affermées, laquelle ne devra.
en aucun cas, excéder 100,000 acres

| 21. La rento payable pour une terre affermée
sera toujours au taux de $10par chaque mille
acres qu’ello renformera, et le 1riz de la terre
qui pourra être achetée pour la station à bes-
tiaux mentionnée dans le paragraphe immédia-
tement précédent, sera do $1.28 l’acre, payable

, comptant,

 

Paiements des terres.

22. Les paiements pour des terres publiques
ainsi que pour d 8 préemptions pourrout se faire
soit en argent, soit en sorip, soit en certificate
de primes militaires ou de police, au cheix de
l’acheteur. . 4

| 23. Les dispositions ci-dessus ne s’appliqueront
bas aux terres qui ont quelque valeur com©

: emplacements de ville, ni aux terrains houillers
| on autres terrains miniers ni aux carrières de
| marbre ou de pierre, ni aux terres sur lesquelles
* se trouveront des pouvoirs d’eau ; elles n’affec-
teront, non plus, les sections 11 et 29 dans chaque
township,qui sont des terres d'écoles. publiques.
ni les sections $ et 26, qui sont des terree de la
Compagnie de Ia Baie d'Hudson.

à J. 8. DENNIS,
Député du Ministre de lIntérieur.

"LINDSAY RUSSELL,
Arpenteur Général.

7 juin 1881--311fs

G. H. BURROUGHS
Courtier d'Actions de Banques et

,Ç Agent Général.
| Parts de Banqu'es achetées pour comptant ou
sur marge.

i Débentures des chemins à barrières achetées.
| Société de Prêts et Placements de Québec,

ciété de Conatruction des Artisans achetées
! et vendues.

Séourités de toutes espèces achetées.
Argentprêté sur hypothèque,ete.
Echange Sterling acheté ot vendu pour les

* Banques et les marchands.
Billets de la Banque d'Angleterre achetés.
Greenbaok:, Argent Etranger, eto., achetés.
Agirs pour los parties dans toutes espèces de

transactions financières et commerciales.

BUREAU : No. 107, RUE ST. PIERRE,
Vis-à-vis 1Booms de Québeo,

Basse-Ville, Québec.

 

 

  

14 mai 1881,

F. X. LEPAGE
Marchand de Nouveautés
RUE DE LA COURONNE

St. Roch
A l'honneurd'informer ses pratiques ét le pu

blio en général, qu’il vient de recevoir une grande
uantité de nouvelles importations consistant er

do oaissea de Chapeaux, Drap noir, eeds de
toutes sortes et de tous prix, Valises, Manteaux.
eto, etc.
Hardes faites sur commande,
Articles de deuil comprenant Etoffes poires,

Cobourg,Mérinog, Paramattas, Cachemires, Al-
Paces Ope ot Créré noir de tous les prix.
Québeo, mars 1881—La on

 

 



UEVENEMENT
 

ANNONCES NOUVELLES.

Demande—James C. Ramsay.

Courses au Trot—T. Quinn.

@hemin de for Intercelonial—D. Pettinger.

Pèlerinage à la Bonne Ste. Anne—Capt. A. Baker

Marchandises de Ménago--Fyfe, Wright & Leitch

A vendre—J. & W. D. Brown.

Lits, Mutelas, ete—Glover. Fry & Cie.

Au Bon Marché—N. Garneau.

QUEBEC,

JEUDI, 28-30 I'N 1881.

 

» 7 LE BAL”

“ Leigrandbal de Son: Excellence le
marquis de Lorne, gouverneur-général

du Cahada, annoncé pour le 9 du cou-
rant! etajgurné à cause de l'incendie, a
en Jien hier soir àla Salle de Musique.

Les comptes-rendus de bals peuvent

se ressembler plus ou moins, attendu

. queces démiotistrations sont toutes plus

brillantes les unes que les autres.

Mais le bal d’hier soir est l’un des

plus beaux que nous ayons eus depuis
celuique le 69e régiment, commandé
par le Lt.-colonel Bagot, donnait il y a

quelques années en l'honneurdu prince

Alfred, | oy Te
La’Batlé de Musique avait été déco-

rée avec.ph goût exquis. Les galeries

étaient drnées d’arcéatjx de verdure, de
vases de ‘fleurs, aumilieu desquels se

balançaient des cypidous.
Il y avait deux corps de musique,

celui de la Batterie A, qui occupait

l'aïtière-scène, dont les décors repré-

eontaient un bosquet agrémenté d'une
balustrade, faisent deviner derrière, au

loin, un château ; celui du 9e bataillon,

qui ocoupait la galerie. Tous deux

étaient sous l'habile direction de M.

Joseph Vézina.

A 9 heures, Son Excellence fit son

entrée dans la salle, accompagnée de

M. et Madame Russell Stephenson, de

M. Albert Bierstadt, et de ses aide-de-

camp, le capt. Chater, le capt. Hon. W.

Bagot et Lt. col. Stuart, d'Ottawa.

Le marquis de Lorne reçut ses invi-

tés au pied de l’escalier d'entrée da la

salle

Les carnets se remplissaient rapide-

ment à droite et gauche et bientôt sur

le parquet ciré se rangèrent les qua-

drilles organisés.

Le quadrille d'honneur se compo-

sait de:

Bon Excellence le gouverneur géné-
ral ot Madame Robitaille;

Son Honneur le lieutenant-gouver-

neur et Madame la mairesse ;

Sir Hecter Langevin et Madame Rus-

sell Stephenson ;

Son Honneur le maire,

seau, et Madame Pelletier ;

L'hon. sénateur Pelletier et Madame

M. Brous-

Joly ;

L'hon. J. A. Chapleau et Madame

Pâquet;

Lt.-colonel d’Orsonnens et Madame

Chapleau ;

Lt.-colonel Iuchesnay et Madame

d'Orsonnens ;

Lt.-colonel Cotton et Mlle Langevin ;

L'hon. M. Joly et Madame Dobell.

Le programme des danses en conte,

nait vingt dont 3 quedrilles, 1 lanciers,
8 valses, § polkas, 1 galop, 1 schottish

écoseaise et la fempéte.

La tempéte a excité la curiosité géné-

rale, et des gens qui ne dansent que

fort peu, ont attendu la ‘empéte pour

savoir à quoi s’en tenir sur cette inno-

vation, du moins ici, dans le programme

d'un bal officiel. La ‘empéte est une

danse dans le genre de Sir Roger de Co-

verley, ou de la Belle Catherine au Cana-

da. C’est fort intéressant pour les specta-

leurs et fort échauffant pour les dan-
seurs. Son Excellence et ses aide-de.
«amp ont conduitla fempéte qui a été

 

fort bénigne et à laquelle on a fort ap-

plaudi.

On a servi des glaces et du café avec

gâteaux tout le temps. et à minuit a eu

lieu le souper dont le menu confié à

MM.Russell, était une merveille d’a-

gencement et de confection culinaires.

Nous pouvons dir: ‘que les convives

y ont fait honneur ; il y a eu des coups

de fourchette splendides ; la dyspepsie

avait été laissée à la porte de l'hôtel,
Le champagne, un champagne sec, à

été surtout apprécié.

Nous ne disons rien des toilettes,

autrement il nous faudrait publier un

extra. Elles étaient très brillantes, très

riches, très élégantes ; bon nombre ve-

naient de Londres ot de Paris; leur

valeur collective se chiffre parplusieurs

milliers de piastres. ;
Il y avait beaucoup d'étrangers au

bal, venus de Trois-Rivières, Münt-
réal, Kingston, Saint-Jean, N. B,et

Halifax.

On porte à près de. 700 le. nombre

des invitations, et il y avait bien cinq

cents personnes dans la salle.
Le capt. Chater et le capt. hon. W.

Bagot qui avaientla responsabilité & In
fois grave et délipate d'organiser le bal,

peuvent s’enorgueïllit à bon droit du
succès qu'ils ont remporté. Leur orga-

nisation, agencée avec un tact parfait, a

marché avec une précision et une régu-

larité mécaniques. Ils ont été on ne

‘peut plus empressés et gracieux envers

tout le monde.

Un peu après trois heures ce matin,

les derniers danseurs laissaient la salle

du bal. :

 

LE BILL DE L'UNIVERSITE
LAVAL.

Le bill de I'Université a passé hier

aprés-midi su Conseil législatif par six

voix de majorité, 13 votant contents et

7 non contents.

pe

INFORMATION.

—M. le consul général de France à
Québec, a reçu du ministre des affaires
étrangères de la République, l’informa-
tion que le gouvernementfrançais désire
conclure un traité de commerce directe-
ment avec le gouvernement canadien.
M. Lefaivre a communiqué cette dé-
pêche au gouvernoment d'Ottawa.

 

SOCIÉTÉ FRANÇAISE DE BIEN-
FAISANCE.

M. le comte Desesmaisons, qui suc-

cède à M. Lefaivre comme consul de

France à Québec, est arrivé en cette

ville hier matin avec sa famille.

La Société française de bienfaisance

a tenu à souhaiter la bienvenue au nou-

veau représentant de la ‘France parmi
nous, et ses membres se sont rendus

hier soir au consulat français, où une

adresse de circonstance été présentée

au nouveau titulaire.

M. Lefaivre a présenté lui-même les

membres de la société à son successeur.

Nous publions ci-dessous l’adresse de

la société et la réponse de M.le consul.

Monsieur le comte Desesmaisons,
Consul général de France au Canada.

Monsieur le Consul-général,

La Société Française de Bienfaisunce
de Québec, se fait un honneur et un
plaisir d'être une des premières à vous
souhaiter la bienvenue sur cette terre,
où vous êtes chargé des intérêts d: la
République Française.

Elle croit aussi accomplir un devoir
en vous remettant les insignes de pré-
sident honoraire de la Société, qui ap-
partiennent de droit, au représentant
de la France en ce pays. Vous y trou-
verez unies, ces trois couleurs qui,
selon l'expression d’un de nos plus
grands poiites, ont fait le tour du monde.
Nous sommes peu nombreux, mais

nous n’avons qu’un creur et qu’une vo-
lonté. Fils soumis de la patrie, respec-
tueux de son gouvernement légal, issu
de la volonté populaire, nous nous ser-
rons autour de son étendard, que quel-

ques-uns de nous ont défendu au prix
de leur sang, lorsqu'il était battu de
toutes parts par la mitraille ennemie.

Français et Républicains, nous ne
pouvons que vous féliciter d'avoir été
choisi par le gouvernement Français
pour le représenter dans ce grand Ca-
nada, découvert et colonisé par nos
pères, où une nombreuse population,
fille dé nètre san} est restée fidèle à
ses origines, et parle toujours la langue
de ses aïeux.
Vous y trouverez des institutions et

des entreprises de création toute ré-
.cente, fondées avet les capitaux de la
France,età l'établissétment “désquelleï
votre prédécesseur M. A. Lefaivre, qui
est aussi le fondateur de notre Société a
puisamment contribué. Nous ne dou-
tonspas que votre concours ne leur
soit assuré, et que vous contribuerez
autant qu’il dépendra de vous, à les
affermir, à leur faire enfoncer dans ce
sol nouveau de : profondes racines, et
déployer au loin leurs branches fé-
condes.

De; notre côté, nous nous efforcerons
de vos aider days. l’accomplissement
de tout ce qui sera utile pour le déve-
loppement des intéréts de notye patrie.
Le Canada a devant'ini un grand ave
nir, de grandes destinées. Dans ses
plaines aux horizons immenses, il y a
place pour plusieurs peuples, Il dé-
pend de nous qui assistons à son au-
rore, d’y jeter les germes que son zé-
nith verra murir., Nous y arriverons en
nous y mettant tous d’un commun ac
cord, en prenant pourcri de ralliement
Vive la France! Vive la République ?

M. PôtvrTirr, Président.
". J. Fools, Vice-Présidént.

J. MicHer, Trésorier.
‘E RoumiLnac, Secrétaire.
G. Fucus, Ass.-Secrétaire.

(Signatures des membres)
A. Pion, Depeyre, F. Bonnet, Beau-

tey, P. Cousin, F. de Kastner, Mackler,
Bornes, Tardivel, Jacot, J. B. de Lord.

Québec, 22 juin 1881.

RÉPONSE.
Messieurs,

Je vous remercie de tout cœur des
vœux et des félicitations que vous vou-
lez bien m'adresser à mon arrivée dans
ce beau pays du Canada ol je suis heu-
reux et fier d'être appelé à représenter
le gouvernementde la République Fran-
gaise. Le Canada, en effet, est à bien
des titres cher à la France et aux Fran-
çais qui, suivent avec le plus grand
intérêt le développement agricole, in-
dustriel et commercial de cette belle
contrée, une des plus riches et des plus
fécondes du monde.

Je reçois avec une sincère reconnais-
sance les insignes de Président hono-
raire de la Société Française de Bien-
faisance de Québec: parmi toutes les
œuvres entreprises sous les auspices de
mon éminent prédécesseur aucune n’a
plus droit au concours empressé du re-
présentant des intérêts Frunçais. Votre
origine comme votre but vous sont done
un sûr garant de mon nbsolu dévone-
ment.

Jo retrouve avec joie sur les insignes
que vous voulez bien me remettre les
cou'eurs nationales Françaises : ces cou-
leurs chères au cœur de tous ceux qui
aiment véritablement la France, & 'om-
bre desquelles moi aussi, j'ai combattu
pour la défense du sol de notre bien
aimé pays. Sur cette terre éloignée,
quel lien entre nous que cette frater-
nité des armes qui nous rend donole-
ment enfant de la même patrie. Moi,
Messiours, si précieux que soient les
souvenirs qui nous rappellent le dra-
peuutricolore, il n'est pas seulement la
personnification d'un passé qui même
aux jours les plus néfastes n’a jamais
été sans gloire, il est encore, il est sur-
tout peut-être en ce moment particu-
lièrement un symbole: Symbole de
pair, de progrés, de liberté; c’est à
l'abri de ce drapeau que notre chère
Patrie vaincue et mutilée s’est rolevée
par le travail ; c’est à l'abri de ce dra-
peau que se développeront et s'affermi-
ront chaque jour davantage les inatitu-
tions vraiment libérales que la France
s’est librement données et qui seules
font les peuples grands et forts.

Québec, 22 juin 1881.

 

DEBATS PARLEMENTAIRES

Séance du 22 juin.

Après le: affaires de routine, on passe
aux interpellations au gouvernement.

L'hon. M. LanazLien demando ail
est vrai quo le Dr Giard, secrétaire du
département de l'instruction publique,
a êté, ou doit être this la retraite ;
quand l’a-t-il été, avec quelle pension,
quel est son successeur, quol*est le a- laire de ce dernier et depuis quand
court ce salaire ?

L'hon, M, Paquer.-—M. Giard n’a pas '
été mis à la retraite ; il a accepté un
congé de six mois pour cause de santé.

M. MEIKLE demandesi le gouverne-
ment accèdera à la demande contenue
dons la pétition adressée à l'honorable
commissaire des travaux publics, le 7
juin courant, ot signée par dix-huit
autres membres de cette Chambre, de-
mandant que le coût des phosphates
expédiés aux différentes sociétés d’agri-
culture ne soit pas déduit de l’alloca-
tion ordinaire de ces sociétés ?

L'hon. M. CHarLzav.—Le gouverne-
ment regrette de ne pouvoir accéder à
cette demande, ”

M. GaonoN demande si le gouverne-
ment prétend que la compagnie du che-
min de fer de Québec et du Nouveau-
Brunswick, dont le terminus doit être
entre la Rivière Ouelle et Fraserville, à
perdu son droit à l’octroi de 10,000
acres de terre par mille à elle accordé
par la section 8 chap. 21, 34 Viet. 7 Si
oui, pourquoi ?

L'hon. M. Cxarzæav.—Lorsque le
gouvernement sera mis en demeure par
qui de droit, c’est-à-dire par la compa-
gnie, de se prononcer à ce sujet, il le
fera. ‘
MM. Gaaroy et JoLy réclament con-

tre cette répunse du premier ministre,
et celui-ci dit qu’il ne saurait en don-
ner une autre. C’est à la compagnie
qu’il appartient de faire en temps ct
lieu les démarches nécessaires à ce sujet.

M. GAGNON demande un état compa-
ratif des recettes et des dépenses de la
province de Québec, psur chaque aunée
fiscale, depuis 1867. Le dit état don-
nant lo détail de la recette et de la dé-
pense pour chaque année fiscale.—
Adopté.
M. GAGNON demande un état compa-

ratif de la dette de la province de Qué-
bec, pour chaque année fiscale, depuis
1867. Le dit état donnant: lo le détail
de la dette, le taux d'intérêt, le total de
l'intérêt, et la moyenne du taux d'inté-
rêt ; 20 le détail des divers placement au
crédit de la province, le montant d'in-
térêt perçu ; 3o la balance nette de la
dette (au 30 juin, chaque année.)—
Adopté.

L'hon. M. Mercier propose une
adresse demandant la correspondance
entre le gouvernement et les proprié-
taires de l'asile de Beauport, relative-
ment à l'expiration et au renouvelle-
ment du contrat pour l'entretien des
aliénés.—Adopté.
M.GAGNON propose une adresse de-

mandant copie de la correspondance
échangée entre le gouvernement ot la
compagnie du chemin de fer de Qué-
bec ot du Nouveau-Brunswick au sujet
de l’octroi de 10,000 acres de terre par
mille.

Le député de Kamouraskn accompa-
gne sa proposition de remarques qui
sont complètement approuvées par le
député de Témiscouata M. Deschénes.
Celui-ci vante la fertilité du so! que
traversera la nouvelle voie ferrée. La
compagnie, dit-il, commoncara les tra
vaux l’année prochaine si le gouverne-
ment lui accorde l’octroi de terre qu’elle
demande,

La proposition est adoptée.
L'hon. M. MARCHAND propose la ré-

ception du rapport du comité de toute
la chambre sur le projet de loi concor-
nant l'enregistrement des douaires cou-
tumiers, substitutions et servitudes dans
certains cas non prévus par la loi.

Cette proposition est suivie d’un long
débat dans lequel avocats et notaires
s’en donnent à cœur jois.

Le renvoi à trois mois étant proposé
en amendement, celui-ci cest mis aux
voix et perdu par 35 contre 16.

Il est alors proposé un autre ainen-
dement demandant quo le rapport en
question soit renvoyé au comité général
de la chambre avec instruction d'amen-
der la mesure de la manière indiquée
dans l'amendement.—Adopté sur di-
vision.

Le projet de loi étant examiné de
nouveau en comité général, est rap-
porté avec les amendements proposés,
la pour la troisième fois et adopté,
M. MouLLEUR propose la considéra-

tion ultérieure de la motion “que la
chambre se forme de nouveau en comité
sur le projet de loi pour diminuer les
occasions qui portentà l’intempérance.”

Cetto mesure a pour objet d'empêcher
que l'on sorve gratuitement aux encans
publics des liqueurs onivrantes qui peu-
vent porter certains enchérisseurs à ngir
d’une manière ruinouse, en les enhar-
dissant à enchérir outre mesure,

I'hon. M. Loranerr dit qu'il ne
voit pas l'utilité ni l'opportunité de
cette mesure. II ne la trouve pas non
plus convenable, car on ne peut pas
incriminer un homme pour avoir sorvi
des liqueurs gratuitement, M. CHAMPAGNE propose le ronvoi à
trois mois.

Le vote étant pria, l'amendementost
perdu.
Le projet de loi est en conséquence

examiné en comité général, rapporté et
adopté en troisième lecture.

M. LAFONTAISR (Shefford) propose lu
seconde lecture du projet de loi pour
assurer le paiement de l’ouvrier, cons-
tructeur, journalier et de tous ceux qui
ont contribué à la construction d'un
édifice quelconque.

L'hon. M. CuarLwau demande au
moteur de bien vouloir remettre sa pro-
position, la gouvernement ayant une
mesure qui embrasse ce sujet.

Il en est de même du projet de. loi
de M. Préfontaine, pour exempter de
la saisiè là moitié des gages des journa-
liers.’
M. PRÉFONTAINE propose _la seconde

lecture du projet de loi pour amender
l'acte de cette province, intitulé :
“ Acte pour rendre saisissable uhe par-
tie des salaires des officiers et employés
publics.”

L'hon. M. CuaprLEau demande au
député de Chambly de laisser ce projet
de loi sur le bureau de la chambre jus-
qu’à la prochaine session. Il peut assu-
rer que d'ici la le gouvernement fera
tout ce qu’il pourra sous ce rapport. |l
dit qu'il est absolument nécessaire de
changer les dispositions de la loi dont
on fait un abus considérable. Les mi-
nistres sont constamment exposés aux
poursuites intentées contre des indivi-
dus qui travaillent de côté et d'autre,
et il acu lui-même le désagrément de
voir un jour la saisie à sa porte, en
vertu d’unesaisie-arrêt dirigée contre un
employé du chemin de fer. Le ministre
n'est pas toujours à Québec pour aller
faire la déclaration requise, et l’on pro-
cède alors contre lui sans plus de for-
malités.

L’hon. M. LANGELIERdit que la même
chose s’est produite lorsqu’il était tréso-
rier de la province. Il était assailli de
tous côtés par les créanciers des em-
ployés.

L'hon. M. RozERTSON assure qu’on
est allé planter le pavillon jusque chez
lui à Sherbrooke, pour le compte de
gens qui n’élaient même pas employés
directement par le gouvernement.

M. MATRIEU dit que l’on devrait agir
envers los employés publics de la même
manière que Certaines compagnies agis-
sent envers les leurs. Si leur salaire est
saisi plus d'une fois, ils devraient être
démis. Leur salaire devrait, dans tous
les cas, être sujet à la saisie, tout comme
les gages du pauvre ouvrier qui ne
veçoit souvent pour son travail que 50
centins par jour. Ce serait rendre jus-
tice à ce dernier.

L'hon. M. Cauron demande pourquoi
l'un n'adopterait pas le système suivi
en certains endroits. Il consiste à faire
comparaître en cour le débiteur en pré-
sence de son créancier et après lui avoir
fait dire le chiffre de son salaire, de
combien do personnes se compose sa
famille et quelles sont ses obligations
immédiates, de le conlamner à payer
chaque mois sur sa dette une somme en
rapport avoc sa situation présente.
M. PRÉFONTAINE dit que son projet

de loi est dirigé contre les employés
du chemin de fer du Nord qui profi-
tent de ce que ln plupart des gens de
la campagne ignorent que l'on ne peut
pas saisir leurs gages, pour fairo par-
tout des dettes qu'ils ne paient pas. Il
croit rendre service à cos employés en
proposant qu’un cinquième de leurs g«-
ges soit sujet à la saisie. Lo salaire des
employés du (Grand-Tronc peut être
saisi en totalité, mais il ne l’est pas
souvent, car l'employé dont lo salaire
est saisi une seconde fois est congédié
immédiatement. Aussi la pratique des
employés du Grand Tronc est-elle re-
cherchée, tandis que celle des employés
du chemin de fer du Nord est rejeté:
comme ne valant rien,

L'hon. M. CruarzRau dit qu'il ne faut
pas confondre les employés du service
civil avec coux du chemin de for pro-
vincial, qui n’en sont pas. Les employés
du service civil savent trés-bien qu'on
ne tolèrerait pus les saisies résultant du
défaut de paiement de leurs dettes.
Quant aux employés du cheminde fer
du Nord, ajonte t-il, le surintendant
lui méme a demandé un ordre en con-
seil autorisant la saisie do lours gages,
et je puis certifier que cet ordre seru
émis avant la fin de la session. Je puis
assuror aussi que leur salaire 6n entier
y pussera ct non un cinquième comme
cela est demandé dans le projot de loi
qui cat maintenant soumis à la chain-
re.
Lo premier ministre termine en de-

mandant que ln solution do la question
soit laissée au gouvernement.

M. PRÉFONTAINE refuso de retirer s1
motion, et lc vote étant pris, olle vs!
perdue par 26 voix contre 21. l'hon. M. CHAPLRAU renouvolle |:
promesse qu’il a faite tout à l'heure, #1
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L'EVENEMENT
 

lit qu’un ordre en conseil va être p assé
dans quelques jours, afin que la totalité
«lu salaire des employés du chemin de
fer du Nord soit sujette à Ja saisie et
qu'ils soient congédiés si la chose se
renouvelle. L'administrateur du che-
min recevra immédiatement communi-
cation de cet ordre en conseil.

La séance est levée à 7.10 heures et
hochambre ajournée à demain trois heu-
TON,

Fam

LA ST. JEAN-BAPTISTE A
SILLERY.

La Société St. Jean-Baptiste de St.
Colombe de Sillery se prépare à célé-
brer la fête nationale du 24 juin avec
baaucoup de solennité.

Il y aura messe solennelle à 8 heures
et demie avec sermon. : à

Après la messe, la procession se met-
tra en marche, arrêtant sur son parcours
au monument du Père Ennemond
Massé, ainsi qu’à l’endroit où était la
maison de M. Puiseaux dont on voit
encore les ruines.

C'est dans cette maison gueM. de
Maisonneuve et Mademoiselle Mance
passèrent l'hiver de 1642, et c’estde là
qu'ils partirent dans le printemps de
cette même année pour Montréal. Un
discours sera prongncé à chacun de ces
endroits. im :

C’est une belle occasion pour ceux
qui voudraient aller contempler les reli-
ques historiques qui abondent dans
cette paroisse, et jeter un coup d'œil
surcette magnifique Lannière qui rap-
pelle si bien l’héroïsme des martyrs du
Canada (les jésuites).

Les marchands de bois de cette loca-
lité se sont rendus avec plaisir à la de-
mande qui leur a été faite de donner
congé à leurs employés ce jour-là.
MM. J. Sharples & Cie, R. R. Do-

bell, Cook et McInenly ont été les pre-
miers 4 donner Vexemple de cette bien-
veillance et de ce désintéressement.—
( Communiqué.)

 

A TRAVERS LA VILLE.

L'ÉVÉNEMENT.—Malgié que notre po-
pulation ne soit pas beaucoup disposée
à se réjouir demain, à l’occasion de la
fête St. Jean-Baptiste, nous tenons ce-
pondant à mettre en pratique la cou-
tume consacrée par les années et à ne
pas publier notre journal.

AUX URSULINES—La mère Ste, An-
gèle et la mère St. Félix prononceront
demain matin leurs derniers vœux et
prendront le voile poir au couvent des
Ursulines,
La première est Mlle Hanharan, de

Québec, et nièce de feu M. l'abbé
Doherty. La seconde est Mlle Marceline
"Talbot, fille de M.le notaire Talbot, de
St, Michel.
Le Révd. M. Drolet prononcera le

sermon de circonstance.

COMITÉ DE SURVBILLANCE.—I1 y aura
dimanche soir 26 juin, à huit heures,
réunion des contribuables du quartier
St. Roch, chez M. A. Beaudoin, rue du
Roi, vis-à-vis l’église St. Roch.

ACTION GÉNÉREUSE.—Tous les jours,
nous avons à enregistrer des actes de
générosité et de désintéressemeni à l’é-
gard des victimes du grand incendie.
Voici un nouvel exemple de sympathie
qui fait le plus grand honneur à leurs
auteurs. M. le euré Plamondon nous
informe que les pensionnaires du mo-
nastère des Ursulines ont généreuse-
ment renoncé aux couronnes de la fin
de l’année et qu’elles lui en ont fait
tenir la valeur.

POUR LES INOENDIÉS—M. LéoriBagsue
dit Lyonnais a remis à M, le curé Pla-
mondon la somme de $320, recette ‘de
la soirée donnée à la Salle Jacques
Cartier au bénéfice des incendiés ‘du
faubourg St. Jean.;

HYGIÈNE PUBLIQUE.—II y a à l’hètte
qu’il est, paraît-il, sur.le quai de la
Commission, une certaine quantité de
graina provenant de la cargäison du
steamer Ottawa, et qui exhalent une
odeur suffocante, par l'effét de la for
mentation.

LES VAOANORS.—L'heute des vacances
va bientôt sonner pour les élèves de
toutes los maisons d'éducation de cette
ville. Cette période #i désirée s'ouvrira
lundi pour le couvént des Ursulines,
l’Université Laval! ét le Séminaire.

INDUSTRIE HANUFAOTURIÈRE.—La Ma-
nufacture de tissus en laine pour vôte-
ments de dames, qui va ôtre construite en
cette ville, sern érigée à In Pointe-aux-
Lièvres, en arrière de l'Hôpital de la
Marine. L'édifice sera à trois étages ; il
aura 233 pieds 6 pouces de longueur
sur 56 pieds G pouces de largeur. La

minée aura 100 pieds de hauteur.
On a commencé hier à démolir les

hangars du chantier Valin et les tra-
vaux vont être poussés vigoureusement.

Cette manufacture est une innova-
tion à Québec et nous espérons que le
succès qui ne lui fera pas défaut sans
doute, encouragera d'autres capitalistes
à placer leurs fonds dans l’industrie
manufacturière.

LES TROUBLES DE MONTRÉAL.—Un dé-
tachement de la police riveraine soys
les ordres de son chef M. Trudel, est
parti hier pour’ Montréal, en consé-
quence des troubles créés par les. ou-
vriers du port. Chaque homme est ar-
mé de toutes pièces.

ARGENT PERDU. — Une personne à
perdu mardi matin la somme de 8268
en sq rendant de Québec au dépôt du
‘Québec Central,

PELERINAGE.—Le vapeur Etoile est
arrivé ici hier soir avec 600 pèlerins de
Champlain qui sont allés ce matin à
Ste. Anne de Beaupré.

ERREUR N’EST PAS OOMPTE.—M. Ca-
ron, charretier, nous prie d'annoncer
qu'il avait eu la précaution, en touchant
son chèque d'assurance, de’le déposer à
la banque, et que le portefeuille perdu
et retrouvé par un jeune Tardif, et non
Hardy, ne contenait que quelques me-
nues monnaies.

ENQUÊTE—L'enquête instituée par le
commissaire du feu M. Vohl, sur les
causes de l'incendie du faubourg St.
Jean, a été ajournée en conséquence de
l'absence d’un témoin de qui l’on at-
tend une déposition très importante.

LE CONCERT DE DEMAIN.—Nos lecteurs
n'ont sans doute pas oublié le concert
que donneront demain soir an Pavillon
des patineurs, les musiciens de Québec,
au profit des victimes de l'incendie
d'une partie des quartiers St. Jean ot
Montcalm. Tous ceux que cette terrible
conflagration n’a pas atteints se feront,
nous l’espérons,‘un devoir d’y assister,
La soirée a été bien organisée et sera
charmante. Le prix d'admission est de
25 centins dans toutes les parties de la
salle.

Le concert est donné sous le patro-
nage distingué de Mgr l'Archevêque,
de Son Excellence le gouverneur-géné-
ral, de Son Honneur le lieutenant gou-
verneurot de madame Robitaille.

LA CANADIENNE.—La corvette Lu Cu-
nadienne a quitté le port hier après-
midi, pour sa croisière annuelle dans le
golfe. On sait que le rôle de ce vais-
seau est de protéger les pêcheries cana-
dienues. L'équipage est sous le com-
mandement du capitaine Bolduc, et la
direction des manœuvres militaires est
confide au lieutenant R. I. Dubé.

COURSES AU TROT.—On verra par une
annonce que nous publions dans une
autro colonne, qu’il y aura demain, sur
l'hippodrome St. Charles, de grandes
courses au trot.

PÈLERINAGE—On nous prie d'annon-
cer que la Congrégation des jeunes gens
de la Haute-ville s'occupe de l'organiaa-
tion de son pèlerinage annuel, à la Bon-
ne Ste Anne, qui aura lieu le 3 juillet
prochain. Les exhortations de N. T. S.
P. le Pape vont porter leurs fruits. On
se rappelle en effet que l'auguste Pon-
tife, dans lencytlique promulguant
l’indulgence du ‘Jubilé, recommande,
‘tomme moyen de salut au milieu des
maux présents, tes pèlerinages de piété
aux sanctuditès qui dans chaque pays
sont plus particulièrement l’objet de la
dévotion traditionnelle et publique des
fidèles.

Tels sont bien dans notre pays les
sanctusires si vénérés de la Bonne Ste.
Anne ; aussi, d’après les apparences, les
fidèles s’y porteront plus nombreux et
plus pieux que jamais Le pèlerinage
que nous annoncions aujourd’hui est
organisé avec le plus grand soin. D'ail-
leurs la Congrégation n’en est pas à
son-coup d'essai. Les notfibreux pèle-
rins qu’elle à déjà dirigés à Ste. Anne
de Beaupré, n'ont eu qu’à se féliciter
de ses bons procédés et de sa bienveil-
lance envers tous. C’est le vapeur de
première classe Brothers Capt. A. Baker,
qui offre tout le confort désirable, qui
fera le voyage le 3 juillet. Le pèlerinage
est sous la direction du Rév. Père Vi-
goon et avac l'approbation de Mgr
l’Archevêque de Québec.

(Communiqué.)

 

VENTES PAR LE SHERIF.

—Adeletan Lemoine de Martiguy contre Joseph
Boutin Bourassa —Deux emplacements situés a
St Romuald Htchomin, avon les bâtisses dossus
construites. _Pourêtre vendus à la porte de l’é-
lise de Sr. Romuald Etchemin, le 27 juin, à 10

floures a.m. ~

—Tridore Villeneuve contre Cléophas Paront.—
Un emplncoment situé à Bonupart. Pour être maison des machines aura 57 pieds 6

pouces sur 42 pieds, et celle de la tein-
vendu » In porte de l'église de Beauport, le 23

turerie aura 90 pieds sur 56. La che- AUX INCENDIES.

La maison BRUNET&LAURENT, i
de à poisonBRUNET LAU NTainsiti
feu DIX PAR OENT D’ESCOMPIR uo 010) sar
tous achats faits à leur établissement,

 

REPOS ET CONFORT POUR LES
MALADES.

LA PANACER DES FAMILLES DE BROWN
n’& pas d’égale pour guérir les douleurs internes
et externes. Elle guérit les douleurs dans le
côté, le dos ou les intestins, le mal de gorge, le
rhum - sne, le mal de dents, le mal de reins
eto., eto. Elle purifiera le sang promptement car
:on sotion est puissante. La panacée domestique

dé Brown est reconnue comme le meilleur re-
mâde, possédant double force d’aucun autre
élixir ou liniment dans le monde et devrait se
trouver dans toutes les familles afin de lavoir
sous la main en tout temps, Car c’est le meilleur
remède dans le monde pour les crampes dans
l’estomao et douleurs de toutes sortes.
nr vente chez tous les pharmaciens à & cents

la bouteill-

MÈRES ! MERES !! MERES . ! !

Etes-vous troublées la nuit et tenues éveillées
par les souffrances et les rémissoments d’un en-
fant qui fait ses dents Ÿ S'il en est ainsi. allez
chercher tout de suite une bouteille du SIROP
CALMANT DE Mue. WINSLOW. Il soulagera
immédiatement le pauvre petit malade — cela est
certain et ne gaurait faire le moindre doute. !}
d'y à pag une mère au monde qui ayant usé de ce
airop ne vous dira pas aussitôt qu'il met en ordre
les intestins, donne le rapos à la mère. soulage
l’enfant et lui rond la santé. Ses effets tiennent
de la magie. Il est parfaitement inoffensif dans
tous les cas et agréable à prendre. Il est ordonné
par tn des plus anciens et des meilleurs médecins
du sexe féminin aux Etats-Unis.
En vente partout à 25 cents la bouteille.
Québeo,29 janvier 1881,

——

Québec, 23 juin 1881.
Montant pergu aux Dcuanes, le 22 du courant,

dans le port de Québec, $3,208 07.

MARCHE MONETAIRE.
New-York, 10 hs., 23 juin 1881.

Premières cotes EchangeSterling 3 jours4.87 ;
soixante jicurs 4.85 ; Greenbaoks, # à #

ACTIONS DE BANQUE. ETC.
22 juin, 1 hr. P. M.
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Banque Montréal .. ..| $200 4 0:0 192 191}
“ Maro 100| 3° 128 124
“ 50 4 {146 1464
: 40] 3 oil si
“ 10) 5 12% 14

100 |3
** Molson....…... 50 3 113} 112
* Peuple......... 501 2 95 934
w Jacgues-Cartier; 25 A 102 1014

Union X D 100 2 98
“ .. J 101 3 112 108
« 80| 2% 93 90
s 100 | 4 138

_ “  Impériale......| 100 8}
Cie. Tog, ontréal...| 40 3 132 131}
Cie. Gaz Montréal... 401 5 1894 1384
Cie. Télég. Puissance..| 50 2 48 96
Cie. Chemin do.Jer à | s 180} 18

isaes de Ja Cité...... 9
Cie, Navig. Richelieu..] 100 2} 6] aol
Cia. Assurance Royale,
Canadienne... J Mis 524 46

Cie. Chars Urbains de
a Basse-Ville...,.…..! 50; 5 150 145

Cie. AssuranceQuébec.| 100
Cie, Teaveras Lévis at
Québeo dernier 3mois{ 10 2 122 120

Cie. Gaz de Québec....| 200 84 107 102
uehec Steamship Co..| 100 T5
anada Cotton Co......| 100 135 170

Banque Consolidée..... 12 11    
 

Aotiona de Banques achetées sur marge.
G. H. BURROUGHS,

Courtier d’Actions de Banque et Agent Financier
St. Lawrence Chambers, No. 4,

Rue St. Pierre. Basse-Ville, Québec,

PRODUITS KN GROS DE MONTREAL
22 juin 1881

FLeur—Extra Supérieure. $5.60 à $5.70: Extra
Superfine, $5.45 3 $5.50: Fancy. 58.00 à $5.30:
Kxtradu Priitemps. $5.26 a $5.40: Superfine.
$4.90 2 $5.00: Forte de Boulangers. $5.65 3 $6.25:
Fine. $4.35 A 34.45: Middlines. 34.10 à $4.15:
Reooupes, $3.70 2 $3.80: Sacs d'Ontario 32.60 à
$2.65 : Sacs de ]a Cité (d6livrs) $3.10 3 $3.15,
Kscrrrxs.—Bié. 20,70 mt: Blé-d'inde. 106.451

mts : Urge, 000 mts: Fleur. 1.485 quarts : Alcalia,
28 quarts: Beurra. 51 tinnettes : Fromage, 10,
meules : Lard, 000 quarts: Pois, 1.7% minots:
Avoine, 6,350 minots.

ARRIVAGES AU HAVRE DU PALAIS,
Québeo, 23 juin 1881.

Gotlette Stella Maris, Delisle & Duseault, Ste
V'TOix, avoine. A

— Try again, A. Hamel, St. Jean Descbaillons,
briques.

— Ft. Lin, E. Croteau, St Jean Deschaillons,
briques. i

— St. Philippe, N. Marcotte, St. Jean Deschail-
lons, écorce de pruche. ;

16 bateaux avec bois, briques, pierre, planches
et madriers.

M

DÉCÈS.
Le 22 du courant, à l'âge de 65 ans, Madume

Marie Eléonore Bertrand. épouse de M. Joseph
Ciaude Caron, Ses funérailles aurontlieu samedi
mativ, à l’église St. «à convoi partira de
la demeure de M. n, No. 81, rue des Vossée,
A 8 heures précises.Jour l’église St. Roch et de
là au cimetière St. Charles. Parents et amis sont
priés d'y assister sans autre iavitation
 

 

Annonces Nouvelles.
DEMANDE.

Domandé no Co nie d'Assurance sur
ta vie du NourYork, UN HOMME ACTIF comme
Agent pour le distriot de Québec.

S’adresser vendredi matin à

JAMES C. RAMSAY,
Hôtel Albion.

Québec, 28 juin 1881—2fp

 

 

À ;Montépin—Une passion...$0 80

COURSES AU T ROT. Ponsondu Terrail—Corde de pendu..2 vols. 1 60

- 8 ba + Volaurs du grand monde.7 5 9

L'o are dee courses de la saison aura lieu

|

Stapbaux—Roman a’un père. I 4

à l'ITPPODROME DIM. T. QUINN, Chemin

|

Guboriau—Cotillons célèbres.>< 10
do la Petito Rivière VENDREDI,le 24 courant, Corde au cou...15 1 #

pour un enjeu de $150. Les chevaux guivants Gagneur—Crimos d'amour. .... 1° 08

sont insérits: * Sorel Dan ”, Peter Morris ; Calvaire de fernmes 2; 180

“ Whito Bird”, L. Blouin: ‘Grey Ed.”, J.|lLescurc—Dragonne............. 1°“ 080
oddridge Seconde courro, Bourse do 475, * Un-

|

Toudouje-Mndame Lambells. 1: 98
nown ”, M. Thomas Quin; ” St. Snuyeur Boy Houssaye—Eventail brisé.............2" 18

M. Osrdinal: ‘’Nanoy’’, jument erise de M.

|

Fournier—Lendemain de l'amour. . 1 0 80
Bernier. Parisiennes, illustrées, in-4to.......- 2 50

 

Annonces Nouvelles.
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Pélerinage a la Bonne Ste. Anne
par le magnifique vapeur

“ Brothers”, Capitaine Baker.

DIMANCHE,le 2 JUIN, ce vapeur laissera
le Quai du Marohé Champlain, à SIX heures
précises. et touchora à Lévis et St. Joseph aller
et retour. Pour le retour,il laissera Ste. Anne à
4 heures. ;
Prix du passage, aller et retour, 50 centins,

quai compris.
CAPT. A. BAKER.

Québec, 23 juin 1881—p

Chemin de fer Intercolonial.

SOUMISSIONS.
DES SOUMISSIONS cachetées adressées au

Surintendant en C-ef du Chemin de ter Interco-
lonial seront reçues jusqu’au

6 Juillet prochain,

des personnes désireuses d'entreprendre le ser:
vice, maintenant fait par le bateau à vapeur à
Rimouski, de faire lo transport dans un vapeur
convenable, uxe fois par semaine, des malles et
des passagers avec leurs bagages, du quai de
Rimourki à bord du vapeurde la Malle Anglaise :
et de faire le transport, une fois par semaine, du

rd du vapeur de la Malle Anglaise au quai de
Rimouski, des malles et des passagers avec leurs
bagages, qui désireront se rendre à terre. A

8 soumissions peuvent ê rc faites de trois
manières:
Premièremen:—Le contracteur devra fournir

le vapeur, l'équiper et le faire marcher et
faire le service pendant un mois. Le montant
devra être mentionné dans la soumission

Secondement.—Le contraoteur devra fournir le
vapeur, l’équiper et le faire marcher; et faire le
service, le psiement étant fait à chaque voyage
Le trajet du quai au vapeur de in malle et retour
au quai étant un voyage. Le seumissionnaire
mentionnera le montant par voyage
Troisièmement.—Le oontracteur devra fournir

le vapeur, en bon ordre, le chemin de fer l’équi-
perg et le fera marcher à ses frais Le soumis
sionnaire mentionnera le prix par mois.
Dans chaque cas, le soumissionnaire devra

donner omple information avec référence eur le
vapeur offert rour le service,

es garanties satisfaisantes seront requises des
personnes dont la soumission sera noceptée.
On peut obtenir de plus amples informations

sur application au soursigné.

D. POTTINGER,
Surintendant en Chef.

Bureau du Chemin de vor}

 

Moncton, N.-B.
21 juin 1881.

23 juin 1881—jd

DEMANDE.
 

Un monsieur demande un assccié possédant un
capital d’environ $1.(00 pour l’exploitation d’une
patente pour, ‘‘ fermeture méounique pour ma-
gasin ou maison privée’ à l’épreuve de l'in-
cendie et des voleurs.

Adresse au
A CENTRAL HOUSE.

Coin des rues Garneau et Couillard.
Québec, 22 juin 1881—8jp

Maison à vendre.

Une maison en brique à deux étages bien finie,
coin des rues Notre-Lame-der-Anges ot St An-
selme, St. Roch. Bon poste de commergeet étant
aussi bien propice pour une famille privée.
lle sera vendue par la Corporation MARDI,

le CINQ de JUILLETprochain.
Québec, 22 juin 1581—15jp

REMIS.
A cause de la grande calamité dv 8

juin dernier, et à la demande d'un
grand nombre des citoyens de Québec,
les gérants des

“Excursions Raymond”
ont (lécidé de remettre leur voyage

de plaisir au

LAC MEMPHREMAGOG, BOSTON
ET NEW-YORK

DU 28 DE JUIN
A

MARDI,
{3 SEPTEMBRE PROCHAIX.

Afin de faire les arrangementsnéces-
saires pour les chars ot les hotels, les
personnes désirant faire partie de cetto
excursion, sont requises de donner leurs
noms et adresses à

JOS. R. MICHAUD,
104, Cote Lamontagne

Québec, 22 juin 1881. ’

 

 

A vendre à la

Inbrairie A. T. Garant
Nos. 17 et 19, RUE ST. JEAN

Porte vowme de wa Bungue d'Epargnes.

   

 

  juin. A 10 houres nm. Québec. 23 iuin 1881—p Québec, 22 juin 1881.

ENCAN PUBLIC.
, Tous les biens, meubles et effets de la succes-

sion de feu ALBERI RICHARD et tan épouse
éfunte, onnsisiant en un emplacement avec

maison et dépendances aituées «ans le village du
Cap-Santé, près de l’église, ensemble avec ube
terre à bois de } arpent sur 30 de profondeur
située à un mille environ dela dite église, ainei
que tous les meubles, lingerie et uutres effets
provenant de la dite succession.

our être vendus le tout sans rérerve, LUNDI.
le QUATRIEMEjour de JUILLET prochain, eur
les lieux, à DIX heures de l’avant-midi.

Par ordre des héritiers,

Lt ETIENNE LARIVEE.
18 juin 1881—3fep
 

 

Société Bienveillante des Journa-
liers de Navires de Québec.

SectionNo. SS.

Une Assemblée générale des mem' res de cette
Section aura lieu JEUDI SOIR. Je 23 du ‘
2 la Halle Montcalm, à HUIT heures précise,

Par ordre, ,
es ANT, RAYMOND, 8

} ire.
Québec, 21 juin 1881. ecrétaire

id

Voitures àvendre.

On vffre en’vente à très bonnes! coñflftions, les
voitures ci-dessous mentionnées; «, }

1In magnifique Buggy. . : Lies
Un Wagon—borne voiture de .
Une petite Charrettéetun 05fom °

S’adresser à ©|!

NAROCISSE DESRICHES, Meublier,
21 t. Jean.

Québes, 21 juin 1881—25 Turns 3t. Jean
ul 50 aie

AVIS.-
Nous recevons toités les Semaines quantité de

Poissons, tels que Bars, pesant de l'Ib.à 18 1bs..
Camu (Esturgeos), etc, en très bon ordre. Nous
invitons ceux qui veulent en ‘avoir de vouloir
bien donner leurs commandes dans le cours de
ln semaine chez les soussignés.

poisson sera livré jeudi soir ou vendredi
matin.

A. TOUSSAINT.
TOU g.

Québec, 21 juin 1881. OUSSAINT & FRERE

à

e
e

 

 

Avis aux victimes

DERNIER INCENDIE
FAUBOURG ST. JEAN.

S. READ
44, Mountain Hill

10 pour cent d'escompte
À tous ceux qui ont subi des pertes

dans le dernier incendie au faubourg

St, Jean.

Québec, 21 juin 1881.
 

A vendre ou a louer.

AUX CHARRONS ET AUTRES.

Cette belle maison en briques située sur la ruo
Berthelot, contenant logement. privé, aveo bou-
tique de cbarron, de forge et de peintre.

B’adrosser à

Lu Scciété Permanente de Construction
des Artisans, 105, rue St. Pierre.

AJ! AUGER,
eo.-Trés.

Québec, 18 juin 3881—1s

DEMANDE.

On demande QUARANTE MAÇONS à la Su-
crerie de Betterayes de Berthier. ages : de une
pirstre et dernie à deux piastres par jour.

| B'adresser à

THOMAS VON DE VLIET,
Entrepreneur.

17 juin 1881—13

AUX INCENDIES.
Les Artistes et Amateurs de

Québec. .

GRAND CONCERT VOCALET
INSTRUMENTAL

LE

Jour de la St. Jean-Baptiste

24 JUIN 1881
AU

Pavillon des Patineur
ADMISSION GENERALE, 25 cent.
Le prosramme paraîtra ces jours-ci.
Québec, 17 juin 1881.

Dr. J. E. BOLDUC
A l'honneur d'informer le publie qu’il a

transporté sa demeure au

No. 92, RUE ST. GEORGE.

 

  Québec, 13 juin 1881.



FSGEGHAPHIE GENERALE

Paris, 22.—Le Crédit foncier cana-
dien a ouvert une souscription pour les
victimes de l'incendie de Québec.
Dans un discours qu’il & prononcé à

Epinal, département des ‘Vosges, M.
Jules Ferry, président du Conseil des
ministres, a dit qu'aux prqchathes élec-
tions on devrait s'efforcer surtout de
chasser un nombre suffisant de monar-
chistes, afin d'empôcher ceux-ci de for- |;
mer avec les radicaux.une ci a8:
sez forte pour entraîner la chute du
cabinet républicain.

Lo gouvernement français a adressé
une lettre circulaire à ses représentants
auprès dès puissances étrangères, dans
Iaquelle il définit ses vues. Dans ce do-
cument il est fait mention des questions
qui se rattachent au gouvernement du
Monténégro et de la Tunisie. ‘

La France désire régler tous les diffé-
rends-à l'amiable et n'aura recours à la
force'ties armes ‘quo lorsque tous les
autres moyens auront échoué.

Marseille, 22.—Dans certains quar-
tiers de la ville, les Italiens ont fait
usage de revolvers pendant les rixes.
Bon nombre d'entreux quittentla ville.

Soixante-quatre délégués des cham-
bres syndicales ont résolu d’adresser
aux socialistes du monde entier;: une
circulaire déclarant que les chefs de
l’émeute qui vient d’avoir lieu à Mar-
seille, n'appartiennent à aucune asso-
ciation ouvrière, et demandant une en-
quête sur ces troubles, )

Rome, 22,—La plus grande excitation
règne en cette ville au sujet des trou-
bles qui ont eu lieu à Marseille.

Lorsque le ministredes affaires étran-
gies adéclaré A713Chambre des dépu-
tés que les autorités‘muriicipales à Mar-
seilfe et le consul”ifglign ‘avaient fait
tout en leurpouvoirpour empécher que
l’écusson d'Italie ne fût trainé dans la
boue, ses paroles ont été accueillies par
des rires ironiques.

Le ministre des affaires étrangères a
ajouté qu'il avait donné instruction à
l'ambassadeur d'Italie de prendre des
mesures énergiques pour protéger les
sujets italiens et qu’il ne doutait pas
que le gouvernement français, de son
‘côté, ne prit des moyens pour prévenir
des actes de nature à nuire apx rela-
tions amicales uit existerf Actuellement
entre les deux pays.
Plus récent.—La plus grande excita-
tion règne encore en cette ville et les
troupes sont sous les armes. On croit
que plüsieurs blesses ont;été iranspor-
tés à leurs résidences et qu’on ne con-
naîtra jamais le nombre de ceux qui
ont été victimes des dernières émeutes.

Il y a euen cette ville aujourd’hui,
des démonetrations hostiles à la France.
Le premier ministre a donné ordre aux
préfets d'y mettre fin. La paix règne
‘partout.

Il y a eu des démonstrations analo-
gues à Naples, Turin et Gênes. Les
troupes ont rétabli l’ordre.

Le consul français à Naples a remer-
oié les autorités d'avoir agi d'une ma-
nière aussi énergique.

Londres, 22.—La décision du tribu-
“gal condamnant M. Bradlaugh à payer
une somme de £500 pour chaque jour
qu'il a siégé illégaleruent en parlement,
a été maintenue.
Mlle Sarah Bernhardt reparaîtra sur

la scène, à Londres, le 28. Après avoir
passé quinze jours au Théâtre de la
gaieté, Mile Bernhardt ira en Ecosse et
en Irlande et visitera toute l’Europe à
l’exception de la Prusse qu'elle a en
horreur.
On télégraphie de Paris au Times :

Le président Grévy a décliné une invi-
tation de visiter Marseille et Montpel-
lier pour le moment, par le motif que
ce. voyage aurait l'air d’une tournée
électorale,

La chambre des lords s'est occupée
hier soir de.la uestion de Tunis. Lord
Gran le a déclaréque la France ayant
respenté les traité«, le gouvernement
avait con:idéré qu’il n’y avait pas lieu
à intervention. Lord Salisbury, chef de
l'opposition, a dit, de son côté qu’il n’y

avait aucunement lieu de chercher que-

relle à un allié aussi ‘fidèle quo la
France.

. Times publie la dépêche suivante:

«¢ Ha; premier ministfoithnisien Musta-
pha a déclaré aux journalistes qui ont
eu des entrevues avec lui que le but de
son voyage cat d'assurer la France de
l'intention sincère du bey d'exécuter le
traité francotunisien.”
On mands de Constantinople au

wéme journal, que les relations de la
Porte avec l'ambassade française sont
> noore très tendues par suïte de l'affaire
le Tunis, M. Tissot, ambassadeur de
France, n’a pu obtenir une audience
avec le sultan pour lui remettre un
message de félicitation du président
Mirévy avant son départ en congé.

On rapporte'que M. Parnell fera un
nouveau tour d'Amérique, en juillet
prochain, pour le compte de la ligue
agraire.

Constantinople, 22.—Lord Duiferin
a présenté aujourd'hui ses lettres de
créance au sultan qui lui a dit qu’il fe-
rait tout en son pouvoir pour maintenir
des relations amicales avecl'Angleterre.

Kief, 22.—La fille d’un pope a été
arrêtée sous accusation d'avoir participé
à plusieurs tentatives d'assassinat contre
@e Czar.
Tuni-, 22.—L'explosion qui a eu lieu

duite à bord du Munrarch comme on l’a
d'abord annoncé, mais sur la péniche à
vapeur de ce hävite. Plusieurs torpilles
ont éclaté ; il y a eu un lieutenant tué
et huit hommes blessés, doattroisgriè-
vpment. Un.da ces Aepniers est . mort
depuis. Le lieutenant a été enterré à la
Goulette. Le bey a enyoyé un détache-
ment de troupés'qui a tiré une salvo
sur la tombe. Un rapport officiel dit
que le désastre a été causé par l'explo-
sion de deux livres et quart de coton-
poudre.

 

FAITS DIVERS.

ÉOHAPPÉ BELLE.—Au moment où le
train mixte du Québec Central quittait
la station de la jonction Scott, lundi,
un serre-freins qui était occupé à fixer
la corde de la cloche, a perdu l’égui-
libre et est tombé entre les chars. Le
conducteur, qui avait été. témoi de
l'accident, a fait arrêter letrain et l’on
s'est empressé de relever le serre-freins.
Chose vraiment miraculeuse, il n'avait
qu’une légère blessure à la main.

MARITIME.—La chaîne du gouverñail
du steamer Toronto s'étant rompue di-
manche, ce steamer a failli faire nau-
frage au Cap à la Roche. Heureusement
le pilote put faire renverser la machine
à temps. L'accident a été immédiato-
ment réparé.

PÉNIBLE ACOIDENT.—On lit dans l’Æcho
des Canadiens:
La semaine dernière, une petite fille

de 12 ans, enfant de M. Rodier, a été
victime d'un bien triste accident dans
la Manufacture de Nashua. Elle était
occupée à dres:er ses cheveux près
d'une machine en mouvement, lorsque
s'étant approchée trop près, la partie
inférieure de ses cheveux a été prise
dans les rouleaux de cette machine, et
avant qu'on ait pu l’arrêter tonte la
chevelure a été horriblement arrachée
de la tête de cette enfant, etl’articulation
de l’épaule a été disloquée. Malgré cette
mutilation affreuse l'enfant paraît ne
pas souffrir, et a bonne conscience de
tout. Quand on lui demande si elle a
beaucoup souffert au moment de l’acci-
dent, elle répond quele touts'est passé
comme un rêve.

 

 

Aux amateurs du vrai et du bon
CHEZ

Arthur Toussaint
EPICIER

RUE ST. JEAN. Huaute- Ville

TOUSSAINT & FRERE
Basse- Ville.

Grande importation directe

SMadeire authentique, Malvoisie
Er ,

VINO DEL PRIORATO*
Délicieux Vin Claret d'Espagne le PRIORATO.

C- Vin en grande faveur introduit sur le mar-
ché de Québec par In SOCIETE DVS ENTRE-
POTS DE MULIS DE BORDEAUX et que je
garantis pur jus de la vigne, re recomman ie tout
spécisloment psr son bouquet aromatique et par
ses qualités éminemment toniques, nutritives,
«péritives et fortifiantes. , .
Je garantis avec témoignage à l'appui que

toute personne faible ou atte nte de dyspepsie
quien fers u-age 3 ses repas reconatituera lo
onctionnemont normal de son estomac et recou-
vrera en conséquence la force et In santé.
Vendu en bouteilles ou au gallon:

EGALEMENT

Claret de . Bordeaux et Buurgogne

en } barriqueet of Bfiases pourfafnilles, et

SAUTERNES ‘DE TOUTES MARQUES

meilleur marché que partout ailleurs
suivant qualité.

ON expérimentéatteahé à;mon établis-
voatoour 1mise en bouteilles shez. les parti-
culiers sang charge extra.

Je mo recommande auprès du, public connais-
teur pour mes margues de grands vins, savoir

pour Côte Roule, Bt Christoby, Grandorf
de Maucaillon, Grand crû de Koso biche,
Sivaillan, Chasse Spleen, Château Margaux,
Châtean Late. Château Ynuem, etc. ete.
CHAMPAGNES Bouzy Dricot Dimanches et

Been COINACS-BRANDY Fine et Grande
Champagne, C. Duthilley Delluy » Vie., Martell,

. 8tc., otc.
Optlma,ote. otete—Cairas de 12 houteiller ns-

anrties contenant Claret, Sauternes, Brandy et

OEam dépôt à la Haute ot Barse-Ville.
A. TOUSSAINT.
TOUSSAINT & FRERE. Québec, 20 juin 188".

samedi dans la rade ne s'est pas pro-| je

L'ÉVENEMENT

VENTE DE BOIS.
Moulin T. PARADIS, Levis.
Le soussigné informe le publie qu’il 3 constam-

ment en mains une grande quantité de Fruche,
Epinette Blanche et Cèdre do toute longueur
depuis 12 à 40 pieds pour charpente, sussi Plan-
ches et Mudriers de Pruche de 3 pouces. Le boir
de charpente sera avié suivant spéoificution. Les
ordres seront remplis sous Je plus court déiai.

T. PARADIS
Maroband de Bois.

15 juin 1881—1m

À vendre ou à louer.
Un Cottage situé à lufonction des chemins Ste.

Foye et Bt Louis, à 7 milles de Québec, près de

 

‘église du Cap-Rouge, contenant onte apparte-
ments. écurie et remise, pâturage pour vaches.
Deux omnibus passent devant la porte chaque
Jour pour la ville, .
A dire loué pour les mois d'été ou à l’année.

Toyer modéré. :

S’adresser M. B. QUIRK
En 0 , No. derasd'Aigulin

Québec, 14juin Bel._ nearon

J Ferdinand Peachy
ARCHITECTE

RÉSIDENCE ET BUREAU AU

No. 2164, RUE ST. JEAN

Au-dessus du magasin d’épiceries de M. W.
Mareoux.

Québec, 13 juin 1881,

H. BOLDUC
NOTAIRE

No. 97, rue St. Joachim
(En arrière du cimetière anglais.)

_Quétec, 11 juin 1881.

Commis demandes.

 

 

On demande DEUXCOMMIS-VENDEURS C
pour une ma son de Marohandises Sèches eu
gros. Un exigera de bonnes recommandations

Adressez :

> A. D, Bureau de l'Evénement,
Québec, 13 juin 1881—no
 

t’ension Privée.

Deux ou trois pensionnaires trouveront une
ex~elloute pensionainsi que bonnes chambres et
tout le confort désirable, à cles prix très modérés

S'adresser A MONSYEUR BOUTIN,
. No. 80, rue du Pout, St. Koch

Québec, 81 mai 1881—1mp
 

Avec réservoir d'eau de sûreté entre ln
lumière etle réservoir d’huile.

Cuisine faite pour une famille À ruison de
deux centins du repns.

Il no fuit ras de saleté et il ne produit pas de
chaleur. ll n'y a rien de mieux pour les mois

té
10 grandeurs différentes, de $1.54 en montant.
mr Veueze. vorez-les

PEVERLEY £ (TE,
Dcyôt u'Huiie Agtrale,

; No. 56, rue la Fabrique.
Québec, 15 iuin 188)

A VENDRE

Puis de construction de toute espèce,
Pin ou Epinette. Solives, Lambourdes,
ete, ete.

Livraison sans charge extra dans
toutes les parties de la cité.

J & W. D. BROWN,
Marchands de Bois,

Coin des rues de la Reine et St. Roch,
Palais.

Québec. 13 juin 1881—28p

Baiedes Ha! Ha!

HOTELMeLEAN
M. MuLEAN a l'houneur d'informer les tou-

ristes que son Hôtel est prêt à les recevoir, et
qu’ils y trouveront tout le confort désirable. Les
eaux du Sacuenay sont particulièrement salu-
taires aux personnes auxquelles les bains sont
recommandés, et elles pourront les prendre dans
des places trds-nvantageuses. . McLean fera
son nossible pour que les amateurs de pêche, de
navigation, etc., puissent #e livrer à leurs amu-
sements favoris.

P. McLEAN.
13 juin 1881—Ler p

A LOUER
Deus Cottages, bien finis, à la barrière de la

rue St. Valier. chemin de la Petite Rivière,

df

a
té. heminde for urbain. Aussi deux

PamEonine forie
. A. J. AUGER,

- No. 105, rue St. Pierre.
Québec, 10 juin 1881,

A vendre à la

Nouvelle Librairie de St. Roch.

A. F, £_DARVEAU
151, rueSt. Joseph, St. Roch

(VIS-A-VIS LE PRESBYTERE,)
Lo $0 20
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Le socrétaire universel
Le guide des aman
Le "manuel de santé, Raspail.
Le vétérinaire pratique... ,
La olé des RONGOH .0.02000 000000 ce ee ae eee n re

:& double clé des ronges... _…
Colleotio de tours de cartes
L'art de tirer les cartes...
Nouveau langage des fleurs.
Oracle des dimes ot demoisell
Aondémio des jeux....ooe. ou
La ouisinidro bonrgeoire.. oi. oeae ous
La bo:ne et parfaite cuisinière. -
La cuisinière canadienn
Le jardinier pratique...
Le trésor de bons mots ...
Trésor d’aneodotes comiques.
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 Recueil de culembourzs .......... ee

Recueil de charades.............. Lo... 030

Un million de plaisanteries..... ............ 0
Aussi—Les œuvres complètes des auteurs aui-

vants À dix contins le volume : DeMaistre. Mo-
lière, Boilean, Racine, Ciceron, Tacite. Bhakos-
peare, Homère. Uoasuet, Virgile, Ovide, ete. Quéheo, 13 juin 1881.  

’AUX MARCHANDS
BISCUITS ET SUCRERIERS

EN GROS SEULEMENT.
 

J'ai l'honneur d’inforder les marchands en générd) et ceux de la campagne
en particulier, quo je tiens tonjours un assortiment des’ plus variés de

BISCUITS DE LA CELEBRE MAISON VIAU & FRERES.

CONFISERIES AMERICAINES.

Produits des meilleurs manufacturiers canadiens.
ETC., ETC.,

Seule maison à Québec qui importe directement at
: grande quantité de

ETC.

qui tienne constamment une

COCO JAPONAIS.
SUCRE DU PAYS ACHETÉ ET, VENDU.

A. B. DUPUIS.
57, rue St. Paul, Basse- Ville, Québec.

18 mai 1881—1m

Au Bon Marche !
ao-

COIN DES RUES ST. JEAN KT COLLIN»

HAUTE-VILLE,

Si vous voulezêtre bien servi, allez à l’enseigne
A BON MAROHE,Hante-Ville. et vous épar-
gagrez votre temps et votre argent, car on n’y
ait qu’un prix et on vendles plus beaux et: les
meilleur effets à bien moilleur marché que par
tout ailleurs.

Les effets suivants méritent une attention
spéciale : :

Etoffes pour Robes...................$0.06 ot plus
‘achemire Noir ¥eossniss........... » 0 “
Gaohemire Noir Français. 083 ©
‘ordé Noir...
Crépe Courtauld et autres. .....
Tine grandevariété d’Indienne
Un grand lot de Chapeaux garnis et
non garnig A mojtié prix............

Dentelles, Franges, Fleurs, Plumes. .
Parasols avec Dentelle. . .
Entoutons.

 

  

 

  

  

 

  

 

Serviettes . | “
eds... ,

Meltous........-.….…... 035 "
Serge, bonne qualité..........…..... 100 “
Chemises Blanches.............. 000 V7 «0.75
Parapluies, Chausszettes, Bretelles, Cravates

Cols, eto., ote. ,
Enfin une grande variété de Nouveautés à des

prix qui défient toute compétition. ;
Sauvez À par centet allez faire vos achats AT

BON MARCHE, Baute-Ville. .

N. GARNEAU.

Québao,4 juin 1881.

GLOVER, FRY & Cie
Offrent en vente à très bus prix

Lits en fer simplos ot doubles,
Berceaux et Lits en fer pour enfants,

Matelas en crin et Paillasees,
, n Paillasses a ressort patentées,

Oreillers ot Traversing en plumes, i
, . Pôles, Corniches,

Baguettes en cuivre pour escaliors-

ET LEUR

Assortiment de Tapis
Etant des plus variés, offre un choix oxoellent

et à des prix aussi bas qu’ils peuvent être vendus.

— AUSSI —

‘Toiles cirées nour planchers.
Mattes pour portes,

Mattings de tout genre.
Couvertares en loue.

raps pour li
Eoton 2 orefllers,

Toile à Nappes

Ainsi que tous les effets concornant la garni-
ture de msisons, de qualités qui ne peuvent être

surpasses.

5 par cent d’escompte.

GLOVER, FRY & Cie.
Québec, 11 juin 1881.

CHARLES BEAULIEU
TAILLEUR

Informé ses nombreuses pratiques ot lo public

en général qu'à cause de l'incendie il a établi

son atelier au .

No. 103, RUE D’AIGUILLON

où il continuera comme par le passé à prendre

tous es ordres qu’on voudra bien lui confier,

Il.les informe on même temps qu'il à sauvé de

l'ipoendie tous les effets qu’il avait en mains.
Québec, 10 juin 181 —Imp ;

BONNE ŒUVRE.

BELAND, GARNEAU & CIE,
No. 146, rue St. Jean.

Vis-à-vis le Marché Montcalm,

DONNERONT

20 pour cent d'escompte
SUR ACHATS AU COMPTANT,

D’IGI AU ler JUILLET
Afinde faciliter aux inoendiés l’achat de

marchandises.

BELAND, GARNEAU & CIE,
Québec, 10 juin 1881.

>

 

CHAPEAUX

Paille ¢1 de Feutre légers
; A BON MARCHE

ET EN

GRANDE VARIETE
CHEZ

J. C. PATERSON
2%, rue Buade.

Québec,15 juin 1881.
 

À raison du grand incendie

L E. BERTHELOT
VENDRA SES

Chapeaux de Paille, Feutre:
mous et durs et Chapeaux

de Soie à

10 ©o0 de réduction
JUSQU'AU ler JUILLET.

7245 Noubliez pas la place.

L. E. BERTHELOT,
No. 191, rue et faubourg St. Jeun

Québoc, 11 juin 1881.
 

Cie. de Navigation à Vapew
du St. Laurent.

LN
LE VAPEUR “ ST. LAWRENCE”

CAPT. ALEX. BARRAS,

À commencer du 31 du oourant, laissera le
Quai St, André chaque MARDI et VENDREDI
à HUIT heures A. M, pour Chicoutimi et la
Baie des Ha, Ha, et arrêtera à la Baie Et. Paul
Les Eboulements, Malbaie Rivière du Loup
‘fadousac. L’Anse St Jean, aller et retour.
Pour plus amples informat ons, s’adresser nu

Bureau de laCompagnie, Quai St. André.
A GABOURY, Secrétaire.

Québec, 3 juin.1881.
 

    ; IE 1ES
SRE INRSadeDoSE 

vapeur “Chicoutimi”
CAPT. ED. SAVARD,

Partira à l’avenir de Québec le SAMEDI
MATIN,arrêtant à la Baie St Paul, aux Ebou-
lements, Malbaie, Tadousao, Anse St Jean et
Baie des Ha, Ha, et partira de Chicoutimi le
MARDI SOIR, jusqu’à nouvel ordre.
Pour les prix 4passage et de fret, s’adresser

3 bord, ou ghes AUDET & ROBITAILLE. Mar-
ohands «. Marine, coin des rues 5t. Pierre ot
Sous-le-Fort.' CAPT ED. SAVARD

Québeo, 31 mai 1881. ns ’

Billard et Pidgeon-Hole
A VENDRE.

On offre en vente A TRES BONNES CONDI
TIONS, une excellente table ide: Billard et un
Pidgeon -Holo de promière cisage.. -

S'adrésser A CE BUREAU.
Québeo, 30 mai 1881—im "

 

 

SEL DE LIVERPOOL
5,500 Sacs en rade

PAR LE

“LATONA"
A VENDRE PAR

J. B. Renaud & Cie.
72 a 82, Rue St. Paul.

Québec. 21 mai 1881.
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